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de votes énorme. Il se peut même que cette partie de l’électorat n’apprécie pas les efforts de 
l’État, compte tenu du fait que même les programmes les mieux financés seront toujours à 
court de moyens pour leur assurer une restitution complète. Ces facteurs sont devenus de 
puissants arguments contre l ’allocation de ressources aux réparations. En Afrique du Sud, 
la Commission de Vérité et Réconciliation a souligné le fait que les dépenses consacrées 
aux réparations représentent une portion extrêmement raisonnable du budget national, 
particulièrement lorsqu’on les compare aux dépenses militaires. Pourtant, le gouvernement 
hésitait à s’ aliéner l ’élite économique ou à ajuster ses dépenses, et a finalement versé une 
fraction de la compensation recommandée. Aujourd’ hui, des années plus tard, on presse le 
gouvernement de débloquer des fonds supplémentaires pour des réparations. Ce même 
gouvernement a d’ailleurs progressé quelque peu en permettant aux victimes d’avoir accès à 
des logements. Pendant ce temps, les victimes continuent d’exiger davantage d’attention de 
la part de l’État. 
 
Offrir des réparations aujourd’ hui peut permettre d’ éviter des dégâts sociaux importants – 
et les coûts qu’ ils entraîneront - demain. De plus, l ’ insuffisance potentielle des mesures 
actuelles ne devrait pas servir d’excuse pour ne pas agir du tout. Voilà les arguments que les 
défenseurs des droits de l’ homme auront à avancer pour s’ assurer qu’ un certain progrès ait 
lieu. 
 
Les gouvernements ont tendance à favoriser les programmes de réparations qui visent des 
buts multiples, comme le font par exemple les projets de développement social. Cependant, 
comme nous l’avons remarqué, ces initiatives peuvent perdre leur effet réparateur pour les 
victimes. De même, on constate une tendance à favoriser la création de fonds spéciaux sans 
garantir leur fonctionnalité. Le financement gouvernemental des réparations semble être plus 
efficace lorsqu’ il constitue une partie intégrale du budget de la nation, plutôt qu’un fonds 
spécial qui dépend de dons. Ce mode de financement requiert une planification préalable, et 
dans le cas des défenseurs des victimes qui cherchent à influencer les politiques, des 
connaissances spécialisées dans les domaines des budgets nationaux et des politiques 
économiques. 
 
Comme nous l’avons déjà indiqué, le fait que les réparations soient liées à la responsabilité 
de l’État explique la raison pour laquelle la communauté internationale hésite à s’ impliquer 
directement dans ce secteur de la justice transitionnelle. Cet état de fait contribue à son tour 
à la marginalisation de la question des réparations dans l’ordre du jour de la justice, autant 
localement qu’ internationalement. Néanmoins, certaines approches novatrices d’assistance 
des États en matière de réparation ont vu le jour. Parmi ces approches, on notera le 
recouvrement de biens volés ainsi que la signature d’ ententes visant à échanger une certaine 
portion de la dette extérieure contre une assistance aux populations victimes. Dans certains 
cas, les fonds ont été alloués à des projets de développement axés sur les réparations, ou ont 
permis d’appuyer la création d’ un registre juste et équitable des victimes. Dans la mesure 
où les acteurs internationaux s’engagent à reconnaître l ’ importance des réparations au sein 
d’ un programme de restauration de la paix, il devient possible de créer des mesures 
incitatives et de mobiliser les appuis internationaux afin de s’assurer que l’État remplira ses 
obligations. 
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À propos de l’ICJT : 
 
Le Centre International pour la Justice Transitionnelle (ICTJ) aide les pays qui cherchent à 
établir des responsabilités pour violations massives des droits de l'homme. Le Centre 
travaille dans des sociétés qui sortent de régimes répressifs ou de conflits armés, mais aussi 
dans des démocraties établies, où les injustices historiques ou l'abus systémique demeurent 
irrésolus. 
 
Dans le but de promouvoir la justice, la paix et la réconciliation, les représentants du 
gouvernement et les défenseurs non gouvernementaux sont susceptibles d’envisager 
diverses approches de justice transitionnelle, incluant aussi bien des mesures judiciaires que 
non judiciaires, pour réagir aux crimes contre les droits de l’homme. Le travail de l’ICTJ se 
concentre sur cinq éléments clés de la justice transitionnelle : développer des stratégies pour 
poursuivre les responsables, documenter les violations par des moyens non juridictionnels 
tels que les commissions de la vérité, réformer les institutions qui ont eu un comportement 
abusif, accorder des réparations aux victimes et promouvoir la réconciliation. 
 
Un des objectif de l'ICTJ est de favoriser le développement de capacités locales et, de manière 
plus générale, de renforcer cette discipline naissante qu'est la justice transitionnelle ; pour cela, 
le Centre travaille étroitement avec des organismes et des experts du monde entier. Son travail 
sur le terrain, dans la langue locale, lui permet de fournir des études comparatives, des 
analyses juridiques et politiques, de la documentation et de la recherche stratégique à, entre 
autres, diverses institutions judiciaires, des institutions chargées d’établir la vérité, des 
organisations non gouvernementales et des gouvernements. 
 
Le volet de la réparation de l’ICTJ : 
 
La réparation est une dimension critique de la justice transitionnelle qui est axée 
spécifiquement sur la reconnaissance des droits des victimes et de leurs souffrances. 
L’ICTJ travaille sur la question de savoir comment un pays peut réparer les préjudices 
causés à une partie de sa population, restaurer les droits et la dignité de ces citoyens et bâtir 
un climat de confiance par le truchement de réparations. Pour mettre sur pied un programme 
de réparations, il faut tenir compte des différents contextes, des cadres institutionnels et des 
ressources de chaque pays, ce qui exige une approche nuancée et une gamme d’options 
politiques. Pourtant, les défis sont similaires : définir clairement les concepts et les objectifs; 
étudier les questions financières ; répondre avec équité aux attentes d’un grand nombre de 
victimes ayant souffert de violations très diverses ; gérer les problèmes spécifiquement liés 
au sexe des victimes et à d’autres différences et renforcer la dignité des victimes en 
établissant un rapport entre les réparations et la recherche de la vérité, la responsabilité 
pénale et la réforme. 
 
Les études novatrices de l’ICTJ sur les programmes de réparations et les principaux enjeux 
de ce domaine, associées à son travail approfondi dans différents pays sur les politiques de 
réparations et la mise en œuvre de programmes, aident au développement de cette importante 
dimension de la justice transitionnelle. Grâce à son équipe expérimentée et à ses consultants 
en réparation, l’ICTJ offre une assistance technique et une aide politique aux experts et 
partenaires nationaux et régionaux, dans les pays où les réparations figurent au programme 
de la transition. L’ICTJ continue également d’étendre le champ de la justice transitionnelle 
en relation avec les politiques de réparations et mène des études de pointe sur les réparations 
à accorder dans certains cas spécifiques. Finalement, l’ICTJ facilite l’échange d’expertise, 
de connaissances approfondies et d’expériences.  
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